
Coseil Supérieur de Québec, 1667,

toute l'étendue de la dite Nouvelle-France, qui tendent au soulage-
ment entier des peuples; requérant que lecture et publication en
soient faites et régistrement ensuite ès régistres de ce conseil, pour
être observés selon leur forme et teneur, autant que.la nécessité le
requerra:

Le conseil, ayant égard à la dite remontrance, a ordonné et or-
donne la dite lecture et publication être faite des (lits réglemens, et
être iceux ensuite régistrés au greffe du dit conseil pour y avoir re-
cours quand besoin sera, comme aussi qu'ils seront affichés en toutes
les jurisdictions où sont les dites colonies, pour être suivis et observés
selon leur forme et teneur.

Signé: TRACY,
&iCOURCELLES,
diTALON,
dgFRANÇOIS, évesque de Pétrée.
itROIIJER DE VILLERAY,
diGORRII3ON,

RLE GARDEUR DE TLLY,
C R DA LLOURS,
TESSERIE.

Pbojet's de Rég(lernens qui seniblent étre utiles en Canada, propos-és à
Messicurs de Tracy et de Jourceles par M. Talon, enrégistrs le
«24e. janvier, 1667.

1I par Monsieur de Tracy ef Monsieur de Courcelles, il est jugé ProJets de Ré-
k)utile au service du roi et avantageux au pays, que le conseil sou- giemens qui

sciablit êtreverain qui a été établi par le roi en 1663, et interromnpu p, feu i onutlseCa
,ineur (le sMëit er 1661, t rtu!)Ii, (111 coIervant les nada, piopo-
memes peroîînes qui1 y furent iiiscs lors de Sffii otssm u en s ési à M.M. (1e
mettant d'autres en leur iîlacc, pouri le, cemnpo-er, Talon dlemande '1ra"Y et do
qu'après que ines dits sieurs auront été bien iu1forniés de la probité M.aon.ele a
et de la cip-iýcité des sujets do Sa, Ma-jesté liabitans dlu dit Caniada, Euiiégi-,tlés le
il soit Procédé au rétablissement du dit conseil, conforméèment zaux 2-4 Jan. 1(367.

ordres et intentions de Sa Majesýté, quie les niatiûres dont il devra Sup. Rég. A,connoître, soient spécifiquement diéclarées, le lieu et le jour auxquels Foi. 31 Roe.
il devra s'assembler, désignés, et son pouvoir étendu ou réglé; ainsi
que rues dits sieurs le jugeront à propos:

lE1t parce que l'intention du roi n'est pas que ses sujets s'entre-
ruinent par des procédures de longu hialeine, etquicovetfr
au pays de Canada, de faire régner une forme de justice distributive,
briève, succincte et gratuite, qu'il soit établi des juges dans chaque
côté, quartier ou jurisdiction, ayant pouvoir de juger en première
instance de toutes matières civiles jusques à la concurrenée de la
sommn1e de dix livres, et de toutes autres, des sentences desquels il
pourra y avoir appel pardevant trois autres juges des quatre qui
seront établis à Québec, pourjuger de toutes les matières desquelles
la justice consulaire peut connoître, et qui juern de tous différends

m a e mouvoir entre les habitans, marchands ou nonmrhns
pour causes de cédules, billets, promesses, obligations, soultes de
cOmnpteD Par les livres marchands, conformément et en la manièe


